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IXTTlXE DAT DU 11 JUILLE?T 1979, ADRESSEE AU PRESIDE?IT DU CONSEIL 
DE SECURITE PAR LE R~~S~~~~T PEIIMANENT DU LIBALJ AUPRES DE 

L'ORGANJSATIQN DES RATIONS UNLES 

1, 11 y a un lXXi.@, lorsque le Conseil de skcurit6 a exsmin& la question du 
renouvellam@nt du mandat de la FINUL, le d6bat sur la situation dans le Sud du 
tibsn a montré de fay;on indubitable que la préoccupation unanime de la communauté 
internationale 6tait la pa,ix et la sécurit8, La r6solwkion 450 (3979) a été 
adoptGe, @tant entendu que des mesures allaient E!?tre prises dans le contexte de 
lVOr@k.sation des Nations Unies en vue de cr6er des conditions propices au 
r6tablissement abeolu de 18, souveraineté du Liban, à la préservation de l'inté&ité 
territoriale et de X'ind&pendance du Qiban et au plein exercice de l'autoritb 
du gouvernement, LJ~, Convention d9armiwtice &&-a1 de 1949 entre le Liban et 
Israël a 646 rhffirm6e et toutes les parties ont été invitees à respecter 
scrupuleusement les dispooitions des résolutions et dgcisions pertinentes de 
l'Organisation des Mahians Unies, 

2, Toutefois, depuin l'adoption de la résolution 450 (1979) 9 et mal& le 
sentiment universel d'urgence et de préoccupation, Israël ne cesse de faire 
obstacle syst8mEl;tiquement $ toute action de J'c)NU et de commettre des actes de 
aéfi et d'agression. A tous les niveaux d'autorit6, le Gouvernement israélien 
annonce conetamment son in-bention de poursuivre l'action militaire au Liban, ce 
qu'il fait d'ailleurs par terre, par air et par mer, causant des destructions et 
la Perte de vie8 innocentes parmi la population civile, Qui plus est, les fOrCeS 
israéliennes semblent @tre maintenant résolue5 ii ne tenir aucun compte du mandat 
et des prhegativea de la FINUL ou du caractère inviolable de sa mission. Des 
harc2lements constwko sont signal& quotidiennement et les incursions dans la ZO~E 

d'op&ation de la FINUL ont atteint, entre le 6 et le 10 juill.et, un niveau 
absolument inaccept&ble dVarrogance et de tiolence : attaques contre les points 
d@ contrâle de la FINUL, invasion de zonea entières, actes d'agression contre des 
tillages, fouille de maisons et enlhements et assassinats de civils. 

3, 11 est tout & f&it d&plorable qu'un climat gén&al de violence et de contre- 
violence ait ainEil 636 cri% qui, si l'on n"y met pas bon ordre, risque de causer 
me d6tÉrioration totale de la situation et une érosion irreparable de la cr&ibi- 
lit6 des forces de 1'OM.J et de leur efficacité, danger contre lequel le Secrétaire 
&hal nous a tous mis en garde et que les membres du Conseil et les représentants 
a@5 Etats qui fournissent des contingents ont souligné dans leurs inteXVentiOnS 
u cours du d6bat. 



- “ “c .u  


